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La motion que 51. l'nspecteur-généralCaSyley, après les débatscommen-
cés, substitua à c'elle qu'il avait d'a bord þroposée, est en ces termes Que
le revenu et les intérêts provenant dcý biens (eSlafe andfu.edyroprlyI du
ci-devant ordre des jésuites. et mitaintenant à la disposition de la législature
pour les fins de l'éducation dans le Bas-Canada, soient employés aux fins
de Fléducation dans cette partie de la province du Canadanci-devant appelée
Bas-Canadai et que pour lFannée 1S46.;le dit fond soit divisé suivant la cé-
dule ci-annexée."

Cette cédule est celle qui se.trouve è' la tin de Pes(ir/i des dpeises di
gouvernement, soumis à -la chambre dans le cours de la presenie session.
Elle contient diverses allocations des deniers pour des institutions d'éduca-
tion, la plus grande partie desquelles allocations étaient juisqu'ii -portées itir
les fonds consolidés de'la province, comme elles lPavaient été dans le Bas-
Canada sur le revenu général jusquîà la réunion deL deux provinlces.La pro-
position di ministère était don, de priver le Bas-CanIada d'autant dans l'a)
propriation qu'il entendait faire cette année de la partie disponible des
fonds consolidés. En un mot res rygds disponibles cesseront d'être eniplo-
yés à des objets di tio dais ie Bas-Caada tandis qu'il conîtinuteront
de l'être pour les mtémes objeis.dans le H aut-Canada.. C'est là la* jusiice
égale du ministère Vizer-Panineai!

A la résolution de ~T. 'Cayley, UI. .1orin, secondé pâr .11.'Lèslie, pro-
posa en amendement que tous les mots après le mot (3èsuite.s) dans la re-
solution, fussent retranchés, et les suivans substitués : î laintenagit tent
scnfidéi-commis (in trust) pour les fins dle Poéducatio- confr·mément à tnt

acte de la législaure provinciale <le Bas-Cainadd. doivent étre remis [(rs-
aed) à Péglise catholique du Bas-Canada pour les dites fins de P'ducation,

sous tels réglemens qui pourront ci-après être adoptés, comme étant le
meilleur moyen de se conformer à la nature et à la dentination originale

l'dezi dits biens."'
En comité général, lamendement de .11. ~Mforin· fut négativé à un majo-

-rité de 36 contre 23.
M. Lafontaine dit qu'avant l'ULnion. tous les iteâms Pour les rîn dle l'édi-

cation étaient pris à nième le revenu du lias-Caniala, de mênie que dans le
Haut-Canada, et que ce nvait prévalu jusqu1'apjourd'uti, o on pro-
posait de faire un changenient quant aut Bäi-Canada, tout on laissant le
Haut-Canada dan, sa ménme position. Ceci était-il ju1st E't ces fonds que
le gouvernement vou!ait approprier de'cette manière appartenaientt-îs à la
p:ovince ? Non, mais ait Bas-Canada exclusivement ; et la plûpart de.ces-
biens ont été donnés par des individus privés. Pendrant les dernières ringt
années, les frais de l'éducation ont été. pavés sur le reen.u dans les deux
sections de la provinceet maintenant le -gouîernetnenît désire fhire un chîan-
gemeni au préjudice du Bas-Canada. Lorsque la.question de >l'a dunistra-
tion de la justice dans le Haut-Canada fut nenée Pautre jour devant la
chambre, a-t-on raionné autrement qu'en disant qu'il fiîllait sous tous les
rapports placer les deux sections de la province sur le même pied. Eh bien !
maintentant, que demandent les Bas-Canadiens, si ce n'est que ies deux sec-
tions de la province soient mises sur le mième pied sous ce rapport ? c. a. d.
que les itens pour l'èducation soient pris également sur le reveniu. Que de-
vient alors Farzunent dont on se- servait l'autre joar ? Les habitans dut Bas-
Canada, je ne parle pas seulement de la partie catholique det-la p6pulation.
mais de tots, doivent-ils être traités pendant longtemsd'une manière si ait-
trageanle ! L'hon. monsieur en appela atux mebrs iiu Haut-Canada de
rermarquer le désir qu'ils avaient exprimé de voir sur le 'êrne pied les deux
sections de la province, et il espérait qu'ils ne.donnteriient point leur sale.
tion à ces résolution, qui auraient tin effet tout" contraire. Il ny avait'rien
de nouveau dans ce qu'il demandait, rien qui n'eût déjà été sanctionné. Il
demandait simplement que la méme mesure qtui avait été accordée -Lu Haut-
Cantada fût accordée ai Bas-Canada, et que si le revenu tic pouvait sutire
à ces frais, ils fussent bifnés également pour les deux sections de la province.
Si cette résolution était emportée, ilsavait bien ce qui serait demandée en-
suite; avec uie telle manière de procéder,.person.n'était sûr de pouvoir
conserver su propriété.

M. Cayley voulait savoir des ho s menbres qui étaient en faveur de l'a-
mendernent sur quels principes ils excluaient les catholiques romains du Hlaut-
Canada de participer à ces fonds.

M. Lafontaine. La résolution elle-mêdte est la meilleure réponse qIue
Ptin puisse faire à cette que-tion, puisqu'elle exclut et les catholiques et les
prottans du I-atsCanada.

M:·le:sollicitur général Sherwoo7d et M. Bàldu;in étaient. opposés à l'a-
mendeinent, en ce qu'il tendait à conférer à-une seule dénomination do'chré-
tiens le bénéftice de propriétés qu.e le gouvernemeint ti .législature du'Bas-
Canada avaient- évidemment destinées ;à lditcation de toutesleà-sectes en
géntr:d. M. Baldwin cependant: voulait fiire lin amendement selon ses
vues, lorsque la chambre curait disposé-de celui qui lui- était sîoumis. Il sen-
tait qu'il était diitTicile de supporter la proposition Ju ministère, 'arce qu'il
était évident qu'elie n'était-pa-s fondés sur lajustice.

M. Morin fit remarquer quelPa'ete de-1S32 avait été le résultat d'une lon-
gie lutte que la législature du pays avait eu .à soutenir pour obtenir justice
du, gouyerleînent qui ayant cette année avait prétendu à la propriété abse-

lue <le ces terres. L'acto déclarait simplement que ce n'était pas le cas, que
c'oia it plutôt uie i assertionî de~droit qu'un e déclaration lud la imarinière dont
oin iosidrait qute ces propriétés devaient être appliquées. Quand Imlie
toute fois la destinatiot originale de ceshbiens rnurait êté injustement tmtise de
côté et I832,'co n'était pas une raison sftiinite pour (lite dûnjtstic ût
maintenant être sanctionnée. Il s'nit qlue dans ttt les pays il y avait des
ruiatits et des persécutions religicies il tic temnit nIlusion ü.atucu tic inon

ni a aucun secte, mais il pouvrit issutrer <itqe son amendement ite tendait à
rien de ce gelire, et cgn'il n%'y avait rienu d'exclusi t dins le syst ètme (qii l'on
voulait uadopter. Toites les chusses airnienit tine égale oppurtunité de profi-
ter deT ucatin qui si doineaiit dails les univers tés foiiées avec les biens
ci question. - Quant àt ce qui avait été lit par queltie mle-sibres auit stjet des
jésuites eux-iù nms, il devrait faire reiarquer uie si lotit ce qui avait été
écrit pour et contre clix, était réuni, on troluvertit peut-étres <lite les opi-
nions sont é.alemtienlt balanc.ées. Il penlsait que le jugement îles savaii su-
bis-ait atluellemnt n giand chaigr.nent à ce sujet, et <itqe dans tous les cas
il n'y' avait i auetîne raison <re rii cra indre des jésuit es e Canada. Ceux
qui étaient parmi nous ne prétendaient nullement à la puissaice temporelle,
et n'étaient occupés qu'ià llire le bien.

M..ioiu.-C'est une ialeultretuse irconstanice que les revenus le ecs
liens n'aient pas été appropriés tiparavait ; mais nlous n'avons que la lé-
gislature du Bas-Canada rblâmer plir cela, ptuisquI'ellc attrait dû les appro-
prier ei passant l'acte de 1 S32. La couîîronnîîe n' aritiî jamatuais accordé ces
biens pour l'éducation dles Ctholiques seti: . et cette aipropriation n'a donc
été remise que dans l'titetiionî le remettre en avant la proposition le l'lion.
membre paur Bellechasse dans une occasin future ; et si ce ii'ectt pas été
pendant U-tnion des deiux provinces, il n,'- a aucun doute que cet arrende-
ment n'eût été remporté par la chambre d îl'atsssemîublée duli CanIada, vu que
la grande moajorité des imembres se comnosrit de caithuliquttes romains. il
tie désirit pas retarder cette amfire plus longtemns, car le peuple dut Jatut-
Canada pourrait ei venir à réelamer une part de .es biens. Il considérait
cepe indant qu'il n'ait aucn droit dle le tfire, parce qu'au tems nù ces biens
tombèrent cri la possession de la couronne, et peindant totut le temps îles dis-
cissions à ce sujet entre la chamîbre d'asemlé et la couronne, il n'a 'té
nullement fait mention dii aut-Canada. fi avait été dit que le gouverne-
ment britanrnique avaitnégligé l'éducation di peuple I Ela-Canada. IL
trouvait cette assertion correcte, parceque, tandis qure lon avait lait atten,
lion à Plduention des habitans des autres colonies, rien n'avait été fait pour
le Bas-Canaad. excepté par des individus privés'. Ut grind nombre d'àrres
de'terres avait été promis en, ISQI poiur Ptcblissement. de colléges et d'é-
coles, mais rien n'avait été lait. Et maintenant 1l'asi'istince demandée par
le Collége Mlcgill et le Lycée de Moîtréal n'était regardée qu'avec négli-
gence.

Lnmenidement étant nis aux voixf perdu à ne najritô de19.coiitre tS-
Pour l'mene t.-- . A rmi:,trong. Bertlielît. .outillier, Chauveau,

)eBieirv, Dewitt, Drummoid, Guillet, Lafontaine, Lantier, Laterrière, Lau,
rit. Leslie.. îléthoi, àlorin, Nelson, Rousseau, et Tac.-IS

Con tre.-AiM. !aldwin, Caylev. Chri.tie. Ctimingiîi, Daly le proc.-
genér. Draper, Diggn, Ermatinger, 'oster. CowanHl Jessup, Alcd-
tna'd (CJrnwdall, àlnednald, (GleIgLrr), Macdnald (King.,ton), M rcCon-
nuell, AIonro, Pa-pi ne P. let rie, Price, U obiison. Sevyioir, Slherwootd (3rok--
ville), le sullicit.-gtn . Sherwood Smitl rontenac], le pron.-génér. Smith,
Smnitih [Wenterwort], snilicit.-gêîêr. T'achereat et Vi2er.-29.

M. Lafontaine s'accordait avec lhon. muemibre pour Toront iorsqu'il avait.
dit qu'il ie fallait pas se quereller sur (les .Cs. et Il i mais lorsqu'il s'git
d'un ,rincipe général par lequel on.vout pianer.îne partie de la provinîce sur
tn pied diid·rent de l'aùtre, il devait étre discuité, et lont devait résister à.
ceux qui essayent île faire cette listinction ; au tems dît' Iunion, certains oc-
trois pour des coll'ges &c avaient été avés à iiéme le reveni général dU L
provinco, rnais tmnintenant oni veut dét'rayer les dépenses de ce genre à nié-
nie in frond spé'ial qui appartiti ait Bas-Canada, tandis que les mêmes d-
penses dans le Haut-Caiadla sort. payées sur le revenu consolidé. Ce n'est
pas rendre tune.justice tgnle aux ut sectiins Le la province. Lors dle la
question sur le payement des dépenses le iadmiuiitration de la justice dans
le Haut-Canada, Plion. procutreur.génral et le Iemtubre pour North RZyding
d'York déclarèrent que le Hait-Canndn n'avait auicin droit de réclamer lu
pnyement de ces dtélenses, mais en s'appuyant sur. de hates considérations
potlitiqtcs, ils votèrent pour la inesunre ; maintenant il demandait il le Bas-
Canadaréciamiait rien de plis ou de moins aue ce qui avait été accordé au
H aut-Canada dans cette cIrcoilItance c'est-à:dire qu7'ucunes dépenses fus-
set payées à niêrne le revenu consolid pour une section de la province
itirsuiti'elles tie l'étuient pas pour IP'iutire. C'est pourquoi. il faisait motion cri
imtnendement à la ili:e résoluition que tuus les mois après les mots « Bas-Ca-
nada' o ils sont répétés pour la seconde fois, .soicti retranchés.

L'objet île cette motion ei anmenîdenet- était de frire déclarer 1 ue les
iters particuliers que le mini'tèrc proposait de porter suir.les biens des jesui-
tes, fîussent portés sur les fonds consolidés comme potir le lauit-Canada.

Fn comité général, laendem'nt de .1. Lafontaite fut négativé à une
majorité le 36 contro 23 et lors de la gc:.ion île concours en chambre, le
rnme amendeomuent, étant proposé de nouveau, fut perdu par la division sui.
vante:

Cet amendiement fui perdu à itne majorité le 28 contre 20.
Pour l'amendemenB---MM. Baldwin, Bertheclot, B3ottillier,- Chauveauio


